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I.  Préambule 

ÉLÉMENTS est une entreprise млл҈ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ 

une approche multi-filière des énergies renouvelables : éolien, photovoltaïque, hydroélectrique. 

/ƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ cinquantaine de collaborateurs, elle possède les compétences métiers transverses 

ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ƛƴƴƻǾŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƴ ƭƻŎŀƭΦ 9ƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

participatif des acteurs.  

ÉLÉMENTS ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Nazaire dans 

le département du Gard en région Occitanie. (Carte 1). 

Suite aux différentes études, la zone d'implantation potentielle d'une surface de 11,31 ha a été réduite 

à une zone d'implantation finale d'une surface clôturée d'environ 5,66 ha. Cette emprise accueillera 

пфу ǘŀōƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƙŀǳteur maximale de 2,7 m, ancrées au sol par pieux battus ou forés. 

La surface projetée au sol des panneaux sera de 2,49 ha.  

/Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 5,246 MWc, soit une 

production annuelle de 7.72 GWh/ŀƴΦ [ŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩм ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ 

et de 2 postes de transformation. Le raccordement au réseau est pressenti au niveau du poste source 

de Bagnols-sur-Cèze situé à 2,5 km du site, sur la commune de Vénéjan. Les trois entités de la centrale 

seront clôturées. 

 

Carte 1 Υ ½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
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Le projet photovoltaïque « SOLEIL ELEMENTS 9 η Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

seule étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ dans une approche globale des impacts environnementaux du projet. Les 

procédures administratives relatives à ces trois zones sont les suivantes :  

Zone « nord » Zone « ouest » Zone « est » 
- Demande de permis de 

construire 
- Evaluation environnementale  

- Demande de permis de 
construire 

- Evaluation environnementale 
- Dossier de dérogation au titre 

des espèces protégées 

- Demande de permis de 
construire 

- Evaluation environnementale 
- Dossier de dérogation au titre 

des espèces protégées 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

défrichement 

Dans le cadre de ƭΩƛƴǎǘǊuction du projet de construction du parc photovoltaïque « Soleil ELEMENTS 9 » 

sur la commune de Saint-Nazaire, le service instructeur a consulté de nombreux organismes et services 

afin de recueillir leur avis. A ce staŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ et 

pour lesquels ELEMENTS a reçu un avis sont :  

- La Mairie de Saint-Nazaire (réf. dossiers : n°03028821R0019, n°03028821R0020 et 
n°03028821R0021 en date du 21 octobre 2021) : avis favorable sur les permis de construire ; 

- Le SDIS du Gard (réf. courrier : GF PREVI/N°2022-000366/CB/CR en date du 31 janvier 2022) : 
avis favorable ; 

- [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ DRAC Occitanie (réf. courriers : DG/AV/2022/147D, 
DG/AV/2022/148D, DG/AV/2022/149D, tous trois en date du 14 février 2022) : avis de 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ; 

- [ŀ 5ƛǾƛǎƛƻƴ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ DREAL Occitanie (réf. courrier : 
2022/PF/16 en date du 18 février 2022) : rappel sur la nécessité de prendre en compte les 
éventuelles prescriptions inscrites dans la procédure de mise en comptabilité du document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Nazaire ; 

- La Mairie de Bagnols-sur-Cèze (réf. courrier : PB/JB/GP/2022/02/n°220 en date du 21 février 
2022) : avis favorable ;  

- Le Pôle Exploitation Rhône-Méditerranée de GRT gaz (réf. courrier : E2022-000056/E2022-
000057/ E2022-000058 en date du 21 février 2022) : avis favorable ;  

- La Mairie de Vénéjan (réf. courrier : / en date du 22 février 2022) : avis favorable sous respect 
de prescriptions paysagères ;  

- [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ !ŘƧƻƛƴǘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ /ŀŘǊŜ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ Conseil Départemental du Gard (réf. courrier : CD/CM/2022/12 
en date du 23 février 2022) : avis défavorable ;  

- [Ŝ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όRTE) (réf. courriers du 23/02/2022 relatifs aux demandes 
de PC 030 288 21 R0019, PC 030 288 21 R0020 et PC 030 288 21 R0021, tous trois en date du 
23 février 2022) Υ ŀǾƛǎ ŘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀǳȄ ό5L/¢ύ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ I¢. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
autres demandes ; 

- [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ /ŞǾŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩUDAP du Gard (réf. courrier : / en date du 
25 février 2022) Υ ǊŜƴǾƻƛ ǾŜǊǎ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ 
de prescription archéologique ;   

- [ΩINAO (réf. courrier : GF/ED/LY/26/22 en date du 28 février 2022) : avis défavorable ; 
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- La SNCF Immobilier ς Direction immobilière territoriale Grand Sud (réf. courrier : CPS ς 
n°828/829/803 en date du 1er mars 2022) : avis défavorableΦ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘ ŀǾƛǎΣ 9[9a9b¢{ ǎΩŜǎǘ 
rapproché des services de la SNCF pour intégrer dans la conduite de son projet les points 
techniques se révélant problématiques pour elle. Des adaptations du projet sont en cours et 
seront prochainement soumis pour validation à la SNCF ;  

- [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ !ŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ όDSAE) (réf. courrier : 
775/ARM/DSAE/DIRCAM/NP en date du 1er mars 2022) : avis favorable ; 

- [ŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όMRAe) (réf. courrier : n°MRAE 2022APO33 
en date du 8 avril 2022) ; 

- Le Service Environnement Forêt Unité Forêt-DFCI de la DDTM du Gard (réf. courrier : 
2C168 478 1722 0 en date du 11 avril 2022) Υ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
AI ς n°135, 142, 143, 144, 145 et 146 de la commune de Saint-Nazaire (soit lΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
« zone Est », seule zone concernée par cette demande). Un nouveau dépôt de la demande de 
défrichement est attendu avec les données actualisées sur le risque incendie (mise à jour du 
projet conforme aux attentes), sur ƭΩŜŀǳ ό5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό5ƻǎǎƛŜǊ 
CNPN)Φ [Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ƻƴǘ ŘŞjà été validées par le Service 
Environnement Forêt Unité Forêt-DFCI.  Le dossier de dérogation à la réglementation sur les 
espèces protégées ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
complémentaires ; 

- La CDPENAF suite à son auto-saisine en commission du 14 avril 2022 (réf. courrier en date du 
21 avril 2022) : avis défavorable pour les zones Nord et Ouest de par leur situation en zone 
agricole. 

- Le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard (réf. courrier 30-2022-0100007974 en date du 
20 décembre 2022) ne fait pas opposition à la déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-
с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł 9[9a9b¢{ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎƻǳǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΦ  

La concurrence entre les activités humaines fait de la recherche du « site parfait » pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǳƴŜ ƎŀƎŜǳǊŜΦ Quel que soit le site envisagé, il 
présente des atouts et des inconvénients qui appellent un arbitrage en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
environnementale, économique et sociale pour ce type de projet. Aussi, lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǳƴƛŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜs services sont donc un élément précieux pour porter à la connaissance 
Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭa traduction concrète de la politique locale en matière de développement du 
territoire vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 9ƴ ǊŜǘƻǳǊΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 
ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
faire converger avec les attentes locales.  

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳΩŀ ŜƴƎŀƎŞ 9[9a9b¢{ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜ 20 octobre 2021. 
!ƛƴǎƛΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ǇǊƛǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉǳƛǎ 
a porté à la connaissance du service concerné, par retour de courrier, ses réponses pour compléter le 
ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜs apportées à chaque service ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ été 
relayées Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, 
quΩǳƴ ǎǳƧŜǘ ŀ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ.  

Le présent document est un mémoire-réponse à destination du Commissaire-enquêteur pour lui 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉue des échanges entre le porteur du projet et les services. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ réponses ŘΩ9[9a9b¢{ Ǿƛǎ-à-vis des avis des 
services.  
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II.  Réponses aux observations formulées par les 
services institutionnels dans le cadre de 

lΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ  

II. 1.  !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩLb!h Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩ9[9a9b¢{ 

II. 1. 1.  {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩLb!h 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ н !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ 

Protégées ou Contrôlées (AOP/AOC)1, de 4 IGP viticoles2 et de 4 autres IGP3, ƭΩLb!h ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ des permis de construire des entités « Nord » et « Ouest », totalisant 4,6 ha, évite les aires 

ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩLb!h ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł fort potentiel 
ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ :  

- ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ bƻǊŘ η όнΣо Ƙŀύ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǳŎƘŞŜǎ Ŝǘ 
précédemment exploitées en vignes IGP. Les parcelles la jouxtant au sud et au nord sont 
déclŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/ нлнл όŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭύΦ 9ƴŦƛƴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!h/ ζ /ƾǘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ η ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ; 

- ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ hǳŜǎǘ η όнΣо Ƙŀύ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜǎ όŀƴŎƛŜƴǎ ǾŜǊƎŜǊǎύΣ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘes à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǾƛƎƴŜ Ŝƴ LDt ; 

- ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ 9ǎǘ η όŜƴǾƛǊƻƴ н Ƙŀύ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ !h/ ζ /ƾǘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ η ǎǳǊ 
des parcelles non exploitées, correspondant à une zone naturelle partiellement dégradée par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƳƻǘƻŎǊƻǎǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ 
un déboisement sur 2,45 ƘŀΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƴŜ Ŝƴ 
!h/ ζ /ƾǘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ηΣ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƭŀǾŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ 
photovoltaïque projeté au sud.  

[ΩLb!h ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ƻǳ ƎŜƭŜǊΣ ǇƻǳǊ он ŀƴǎΣ сΣрн Ƙŀ 
όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ ŘŜǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 
poste de livraison) de terǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ LDt ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŞƎǊŀŘŞ 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƧƻǳȄǘŜǊŀƛǘ ƻǳ ŜƴŎƭŀǾŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ viticoles en AOC « Côtes du 
Rhône » ce qui pourrait nuire à la pérennité de leur exploitation. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩLb!h ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ζ DŀǊŘ 
wƘƻŘŀƴƛŜƴ η Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ parcs photovoltaïques au sol. 

II. 1. 2.  wŞǇƻƴǎŜ ŘΩ;[;a9b¢{  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ 

                                                           
1 « Côtes du Rhône » et « Côtes du Rhône Villages » 
2 ζ tŀȅǎ ŘΩhŎ ηΣ ζ ¢ŜǊǊŜǎ Řǳ aƛŘƛ ηΣ ζ DŀǊŘ η Ŝǘ ζ /ƻǘŜŀǳȄ Řǳ tƻƴǘ Řǳ DŀǊŘ η 
3 « Miel de Provence », « Poulet des Cévennes ou Chapon des Cévennes », « Thym de Provence » et « Volailles du Languedoc 

» 
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expertise aƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ /9¢L!/ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ [Ŝǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

agricole depuis plus de 5 ans :  

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ Nord » (2,3 ha) est, depuis de nombreuses années, fauchée 

annuellement par des particuliers pour un usage privé (alimentation de chevaux à usage de 

loisir) ; 

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ Ouest η όнΣо Ƙŀύ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мф ŀƴǎ όнллоύ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ 

en retǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ;  

- ŜƴŦƛƴΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ Est η όŜƴǾƛǊƻƴ н Ƙŀύ ƴΩŀ Ŏƻƴƴǳ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǇǳƛǎ plus 
de 20 ans et se trouve dégradée par un ancien usage non autorisé de terrain de moto-cross 
ŎƻƳƳŜ ǊŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ƭΩLb!hΦ 

 

Les parcelles ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb!h ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩ!h/ ζ /ƾǘŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ η ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ŀƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ 

ces années.  

En outre, afin que le projet photovoltaïque ne soit pas de nature à geler son emprise durant une 

ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 9[9a9b¢{ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ƎǊŀŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴΩŀƳǇǳǘŜ Ǉŀǎ 

ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

tƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘ ŀgricole soit assurée, le projet 

agricole devra répondre à quelques critères :  

-  /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
panneaux photovoltaïques sans remettre en cause les possibilités de circulation pour les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƴƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ;  

-  /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ όƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ Χύ Υ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩeau, ELEMENTS a vérifié la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀ ǇǊŞǾǳ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜƴǘƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ  

-  /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 9[9a9b¢{ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
que les co-ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ 
vue de les pérenniser.  
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5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǇŀǊ 9[9a9b¢{ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ȅ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
du SCoT du Gard Rhodanien.  

9ƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ƎǊŀŎƛŜǳȄ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎulteur et le démarrage de son 
activité, ELEMENTS invite les agriculteurs à lui soumettre leur projet agricole pour permettre 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŀƴǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
ŜƴǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  
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II. 2.  Avis du Conseil Départemental et réponse 
ŘΩ9[9a9b¢{ 

II. 2. 1.  {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴϲмпу όƴƛǾŜŀǳ п ŀǳ {ΦwΦ5ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ 

départemental des Espaces Naturels Sensibles, le Conseil Départemental émet les observations 

suivantes :  

ü Projet et incidence sur le domaine public routier départemental :  

A. Trafic RD :  

« Les données trafic sur la RD 148 ne sont pas précisées. Il est juste évoqué que la phase 

chantier peut engendrer une dégradation de sa chaussée par le passage répété d'engins en 

tout genre pour ce type de chantier. 

Le Département relève notamment les manques d'information suivants : 

o Aucune précision du trafic engendré par l'installation en distinguant la phase travaux 

(installation et déconstruction) de la phase exploitation ; 

o Aucune précision quant à l'adaptation éventuelle de points d'échange envisagés au 

droit de la RD148 ; 

o Aucune précision quant au trafic cisaillant la RD148 pour aller d'un site nord à un site 

sud d'exploitation. » 

B. Gestion des eaux pluviales :  

« Sauf erreur de lecture, la question concernant l'eau pluviale et la RD n'est pas abordée. 

La question mérite toutefois d'être posée car la réalisation de l'installation prévoit une 

« mise en situation » des sols. La perméabilité après travaux est donc à préciser. » 

ü Incidence environnementale du projet :  

Le Conseil Départemental indique que « le site se situe au centre de diverses zones humides à 

confirmer par des prospections de terrain » constituées essentiellement de fossés. L'étude de 

la biodiversité révèle que la richesse floristique de la zone d'implantation potentielle du projet 

est élevée. C'est ce qui a probablement conduit le SCOT à reconnaître ce secteur comme « à 

préserver » en raison de sa biodiversité.  

Cependant, des investigations plus poussées pourraient utilement être entreprises sur l'emprise 

de l'ancien terrain de moto-cross afin d'évaluer l'état réel du site. » 

ü Incidence agricole du projet :  

« Deux des lieux d'implantation du projet photovoltaïque se situent en zone agricole, peu ou 

partiellement cultivée mais présentant un potentiel agricole affirmé par la Chambre 

d'agriculture et l'INAO. » 
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II. 2. 2.  wŞǇƻƴǎŜ ŘΩ;[;a9b¢{  

ü PROJET ET INCIDENCE SUR LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER DEPARTEMENTAL :  

A. Trafic RD :  

Une consultation de la Direction Générale Adjointe Mobilité et Logistique du Conseil 

Départemental du Gard a été effectuée en date du 23 juin 2020 (réf. courrier : 

0005_20200623_NSI) afin de disposer, entre autres, des données de trafic routier sur la 

w5 мпуΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŜƭƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ {ƛƎΦƎŀǊŘΦŦǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ Lƭ ƴΩŞǘŀƛǘ 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ non connues.  

La prévision du trafic engendré par le projet est :  

o Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : anecdotique ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Şǘŀƴǘ ƎŞǊŞŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ, 

seuls des déplŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ 

sont nécessaires (estimation Υ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ 

année). 

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŏƛǎŀƛƭƭŀƴǘ ƭŀ w5мпу ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘ Řǳ 

projet.  

o En phase chantier Υ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀƭƭŀƴǘ 

ŘŜ с Ł ф Ƴƻƛǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ [Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴΩŜǎǘ pas régulier ni 

homogène sur cette duréeΦ [Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǇƛŎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

3 poids Lourds. La livraison par convois exceptionnels des postes de transformation 

Ŝǘ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΦ /Ŝǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ 

qǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ  

[ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƎşƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǉǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ-être 

même pas perceptible en fonction des horaires de passage des véhicules de chantier.  

Pour la réalisation de ce chantƛŜǊΣ ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ {t{ ǎŜǊƻƴǘ 

ƳƛǎǎƛƻƴƴŞǎΦ Lƭǎ ŀǳǊƻƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

dispositifs au niveau de la circulation pour veiller à la sécurité du personnel et des 

ǳǎŀƎŜǊǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de la RD 148. 

o En termes de logistique, le chantier nécessitera environ 45 camions pour le matériel, 

répartis comme suit : 

 

Á Panneaux photovoltaïques : environ 4 camions par MWc ; 

Á 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ όǇƛŜǳȄ Ŝƴ ŀŎƛŜǊΣ ŎŃōƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƎŀƛƴŜǎΣ ŜǘŎΧύ Υ 

environ 4 camions par MWc, ; 

Á Poste de livraison et de transformation (poste unique) : 1 convoi exceptionnel. 

Ces livraisons auront lieu via la N86 (nationale appartenant au réseau routier dit TE94, 

ǊŞǎŜŀǳ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴǾƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ фп ǘƻƴƴŜǎ) puis sur la RD148 sur quelques centaines 

de mètres et sont compatibles avec cette dernière. En effet, le tonnage du convoi 

exceptionnel est estimé à 68 tonnes et celui des poids lourds entre 25 et 34 tonnes. 
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Le convoi exceptionnel prévu est donc un transport exceptionnel de 2ème catégorie. A 

ce titre, ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 2ème catégorie sera 

réalisée avant le commencement des travaux. 

Les caractéristiques du convoi sont disponibles ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǘƻƴƴŀƎŜ Ł ƭΩŜǎǎƛŜǳ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

avec la structure de la RD148. 

  

B. Gestion des eaux pluviales :  

Iƭ Ŝǎǘ ƳƻƴǘǊŞ Ŝƴ ǇŀƎŜ нрс ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

nature à ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭŀ 55¢a Řǳ DŀǊŘΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ 

établi en septembrŜ нлнн ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ qui le soumet à un régime 

déclaratif pour la rubrique 2.1.5.0. « Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-ǎƻƭ όΧύ ». 

Il ressort de ce dossier que le projet phoǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƴƛ 

concentrer les eaux pluviales. En outre, les surfaces imperméabilisées correspondent 

uniquement aux fondations des structures porteuses et aux locaux techniques et 

concernent une emprise bien inférieure à 1 ha, seuil déclaratif au regard de la 

ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ όŎŦΦ ǇΦсп Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳύΦ  

Toutefois, dans un objectif de transparence hydraulique totale du projet vis-à-vis des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł prendre deux mesures de 

réduction :  

o ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŀōƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ : cet 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
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ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ƻǳ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ  

o ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ : cette mesure vise à accélérer 

le processus naturel de recolonisation végétale pour garantir une bonne tenue des sols 

et limiter de facto les ruissellements.  

En date du 20 décembre 2022, le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard informe par 

ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

photovoltaïque.  

ü INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE DU PROJET :  

Le Conseil Départemental est en charge de la gestion des Espaces naturels Sensibles et a bien 

noté que les « ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 9b{ » 

Le Conseil Départemental a pris connaissance de la carte 13 « ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ : zones 

humides η ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŎΩŜǎǘ-à-dire à partir des bases de données disponibles auprès de la DREAL Occitanie. 

La mention « zones humides à confirmer par des prospections de terrain » indique que la 

connaissance bibliographique était faible sur le secteur étudié et appelait à réaliser des 

inventaires complémentaires pour statuer sur la présence effective ou non de zones humides.  

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ .Lh¢ht9Σ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŀ ōƛŜƴ ǊŞŀƭƛǎŞ 

une expertise spécifique sur la recherche de zones humides sur le secteur étudié. Les résultats 

de cette expertise sont présentés dans la partie « IV.3. ZONES HUMIDES » en pages 97 à 99.  

Ainsi, une expertise botanique et une expertise pédologique (avec 30 sondages) ont été 

réalisés dans ce cadre.  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ .Lh¢ht9 ŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜau des emprises du projet.  

ü INCIDENCE AGRICOLE DU PROJET : {ǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻƛƴǘΣ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩ9[9a9b¢{ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ 

le paragraphe « II. 1.2. wŞǇƻƴǎŜ ŘΩ;[;a9b¢{ » en page 6 du présent document.  
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II. 3.  !Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩ9[9a9b¢{  

Il est à rappeler quŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩAutorité environnementale est prévu par la réglementation et doit être 

Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ Cet avis ne porte pas 

ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ mais analyse la prise en compte ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƴƛ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭŜ ǾƛǎŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

conception du projet et de permettre la participation du public Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳi le 

concernent.  

II. 3. 1.  Avis sur la qualité ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ  

II. 3. 1. 1.  Sur la qualité Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

MRAe : « La MRAe recommande de compléter le dossier par une description des obligations légales de 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛon de ses incidences sur la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ōǊǳǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ » 

wŞǇƻƴǎŜ ŘΩ9[9a9b¢{ :  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ du projet (septembre 2021) prend en compte les Obligations Légales de 

Débroussaillement qui sont abordées aux pages suivantes :  

page Chapitre Extrait 

41 V.8.3. Prévention du 
risque incendie 

« Conformément à la doctrine départementale du SDIS et au règlement 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ DŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ 
(RDDECI approuvé par arrêté préfectoral n°2017-09-0093 du 9 Octobre 
2017), ont été intégrés dans la conception du projet :  

-  όΧύ 
-  la prise en compte des Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et du guide des interfaces aménagées 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ Υ ŘŞōǊoussaillement à 50 m 
autour du périmètre clôturé de la centrale des zones « Est » et 
« Ouest » ; 

-  όΧύΦ » 

68 III.2.3. Situation du 
projet vis-à-vis du 
risque Feux de forêt 

« Le retour de consultation du SDIS (juin 2020) permet en outre de 
préciser les aménaƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ 
la commune de Saint-Nazaire doit prévoir dans une démarche de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :  

-  όΧύ 
-  prendre en compte les Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) et du guide des interfaces aménagées 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ 

-  όΧύΦ » 

261 III.3.1. Déclenchement 
ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

« Des moyens de lutte contre la propagation du feu ont également été 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ 
en concertation avec le SDIS 30 et a tenu compte des prescriptions 
suivantes : 

-  όΧύ 
-  la prise en compte des Obligations Légales de 
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Débroussaillement (OLD) et du guide des interfaces aménagées 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ Υ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ł рл Ƴ 
autour du périmètre clôturé de la centrale des zones « Est » et 
« Ouest » ; 

-  όΧύΦ » 

312 I.2. Catastrophes 
majeures pouvant 
interagir avec le projet 

Mesures envisagées le cas échéant en lien avec les risques majeurs : 
« la prise en compte des Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) et du guide des interfaces aménagées contre le risque 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ Υ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ł рл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
clôturé de la centrale des zones « Est » et « Ouest » ; » 

336 - 
337 

III.2.1. Mesure M6 ς 
Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
Obligations Légales de 
Débroussaillement 

Fiche mesure descriptive et chiffrage ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
OLD. 

361 
et 
364 

Partie 9 ς Evaluation 
des impacts résiduels 
et coût des mesures 

wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
OLD. 

370 I.2.2. Consultations 
auprès des acteurs 
institutionnels 

Thématique des OLD abordée avec le SDIS lors des échanges avec 
le porteur du projet.  

De surcroît, dans le cadre de la mise à jour en septembre 2022 Řǳ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

(VNEI), suite aux échanges avec le Service Environnement Forêt de la DDTM du Gard concernant la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ une mesure écologique spécifique aux OLD a été établie. 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ ζ MR09 : Gestion intégrée des obligations légales de débroussaillement (OLD) 

en vue de créer des milieux ouverts et semi-ouverts favorables notamment à la Magicienne dentelée, 

à la Diane, la Proserpine, au Lézard des murailles, aux fauvettes et aux chiroptères arboricoles ». La 

zone semi-ouverte qui sera soumise aux OLD sur la zone Est de la ZIF abrite des habitats en mauvais 

état de conservation. Il est donc prévu par cette mesure de mettre au profit de la biodiversité, et 

notamment des espèces protégées impactées par le projet, la réalisation des OLD. La fiche descriptive 

relative à cette mesure est présentée en suivant.  

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ h[5 ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜ Ł .ǊŀŎƘȅǇƻŘŜ ŘŜ tƘŞƴƛŎƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

des habitats forestiers en mauvais état de conservation (Matorral de Chêne vert avec pelouse et le 

aŀǘƻǊǊŀƭ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ŀǾŜŎ ǇŜƭƻǳǎŜύ Ŝƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘƻǊǊŀƭǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ±b9LΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘratégie de compensation sont présentées 

dans le chapitre II.3.2.2 de ce mémoire en réponse. 
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MRAe : « La MRAe recommande de stabiliser le tracé du raccordement électrique et des liaisons 

nécessaires entre les trois entités du projet ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

des opérations de raccordement, et par une analyse de leurs incidences potentielles sur les habitats 

naturels, la faune, la flore et le paysage. Selon les résultats de cette analyse, la MRAe recommande 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΦ » 

wŞǇƻƴǎŜ ŘΩ9[9a9b¢{ :  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞǘǳŘƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
interne aux trois zones du projet. La responsabilité et les compétences Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
exclusivement ce raccordement interne.  
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŜǊƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 9b95L{. Par principe, le cheminement du câble de raccordement électrique préconisé par 
ENEDIS se cale, de manière préférentielle, sur les réseaux de routes et de chemins de desserte agricole 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀŎŞǎ ŜȄŀŎǘǎ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 
ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǌaccordement, dont la demande ƴŜ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
présente instruction. 
[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φоно-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ des permissions de voirie au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммо-5 du Code de la Voirie routière. Celles-ci seront à solliciter par ELEMENTS auprès 
de chaque gestionnaire concerné.  

II. 3. 1. 2.  Sur la justification des choix retenus au regard des 
alternatives 

MRAe : « En application de la démarche « Éviter, puis Réduire, voire Compenser », la MRAe 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ 

conduire un projet de même nature ou à défaut de démontrer que les sites retenus comportent une très 

faible valeur agronomique et écologique. » 

wŞǇƻƴǎŜ ŘΩ9[9a9b¢{ :  

/ƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ноо Ł нпн ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ELEMENTS applique une procédure de 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭtaïque sur un territoire 

donné. La région Occitanie fait partie des territoires prospectés en raison de son gisement solaire 

important. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘΣ 9[9a9b¢{ a procédé en appliquant des filtres 

géographiques de manière à faire émerger des secteurs ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ :  

-  éƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ;  

-  élimination des zones soumises à des contraintes techniques de par leur proximité à des 

habitations, des lignes électriques haute tension, des voies ferrées ou encore des secteurs à 

forte pente ;  

-  élimination des zones concernées par des zonages environnementaux (Natura 2000, ZNIEFF, 

½L/hΣ Χύ ou paysagers et patrimoniaux (patrimoine culturel) ;  

-  ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ t!/ ǎǳǊ ƭŜǎ р 

dernières années ou en zone AOC.  

-  9ƴŦƛƴΣ ǎŜǳƭǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł о Ƙŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 

faisabilité économique du projet.  

Au final, 4 sites ont émergé de ce processus de sélection. Ils sont rappelés par la carte suivante :  
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A ce stade, une analyse de préfaisabilité est menée pour préciser les usages locaux et la possibilité de 

maîtrise foncière. Il est rapidement apparu que les sites 1 et 2 présentaient des enjeux agricoles avérés 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ t!/Φ [Ŝ ǎƛǘŜ о a été abandonné 

car cumulant à la fois des enjeux agricoles et une proximité urbaine trop importante avec la ville de 

Bagnols-sur-Cèze et ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ.  

{Ŝǳƭ ƭŜ ǎƛǘŜ п ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ faisabilité Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩȅ 

ŀŘƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘŜ Ƴƻǘƻ-cross car présentant un caractère dégradé et donc potentiellement 

favorable au projet.  

 








































































